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conseiller syndical ne vivant pas dans la
copropriete

Par lulu100, le 16/03/2011 à 22:13

bonjour a tous
je souhaite savoir si un conseiller syndical qui ne vit pas dans la copropriete a les memes
prerogatives qu'un conseiller syndical qui vit dans la copropriete.
merci a+

Par Domil, le 16/03/2011 à 22:18

Tant qu'il est copropriétaire, il a les mêmes droits que les autres copropriétaires

Par lulu100, le 16/03/2011 à 23:09

merci domil pour la reponse

Par cosant, le 15/04/2011 à 14:07

OUI Il a été voté par une AG
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